
 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 

                             MARDI 25 JUILLET 2023 à 14h00 

Procès-Verbal N°616 

 

Président :   Michel Vachetta  

Présents:   Dan Marchal,  Michel Vachetta, Gérard Bouat,  

Excusé(e)s : Bernard Buosi, Daniel Guillard, Gilbert Reppelin, Annie Brault. 

 

 

La commission sportive tient à rappeler à tous les clubs que pour la saison 

2023/2024, il sera fait strictement application, conformément aux directives de la 

LAURAFOOT, de n’accepter que les courriels portant l’adresse officielle « … 

Laurafoot» et revêtus du nom et de la qualité de l’émetteur de ce courrier. 

Tout autre courriel portant une adresse différente sera systématiquement rejeté. 

Merci pour chaque courrier ou mail envoyé à la boite mail de la sportive de préciser 

la catégorie, la poule et l’horaire du match. 

    

U15 

D2 : Crossey et St Martin d’Uriage, n’inscrivant pas d’équipe à ce niveau, ces deux équipes 

créent une vacance et sont remplacées par Varèze et La Cote St André 2. 

Composition des poules : 

 



 

Responsable Bernard BUOSI  06.74.25.85.94. 

 

U17 

D1 : Refus du Gpt Artas- Charantonnay- OND d’évoluer à ce niveau, la poule reste à 12 

équipes. 

D2 : Jarrie n’ayant pas confirmé son pré-engagement est  remplacé par le Gpt Artas- 

Charantonnay- OND.  

Composition des poules : 

Poule A : Sud Isère, Seyssinet, Goncelin, Gières 2, Crolles, Vallée de la Gresse. 

Poule B : Echirolles 3, Chatte, Chirens, Crossey, 2 Rochers, St Hilaire de la Côte. 

Poule C : Gpt Vézeronce-Huert Dolomieu, Corbelin, Creys-Morestel, Bouvesse, Tour St 

Clair, Isle d’Abeau. 

Poule D : St Maurice l’Exil, Reventin, Gpt Artas- Charantonnay-OND, Gpt Balmes-Lauzes, 

Domarin, La Côte St André. 

Responsable Dan MARCHAL 06.24.79.26.38. 

 

U20 

Composition de la poule D1 : 

La Côte St André, Domarin, Echirolles 2, Eybens 2, FC 2A, Gpt Vézeronce-Huert Dolomieu, 

Rachais, St Marcellin, Tour St Clair, USVO Grenoble, Gpt Artas-Charantonnay OND, Vallée 

de la Gresse. 

Le calendrier sera publié la 3° semaine d’Aout. 

Responsable Gérard Bouat  06.08.33.54.49. 

 



SENIORS 

Courrier de CVL 38 : la réponse a été faite sur la boite mail du club par le président de la 

commission. 

D3 : Courrier de Claix. Réponse faite ci-dessous. 

UNIFOOT : informe la commission d’un appel quant à sa position en poule B pour des 

questions de déplacement.  

Lors de la constitution initiale des poules de ce niveau, le critère de la distance des 

déplacements a été partiellement oublié. 

Prenant en compte ces diverses demandes les modifications suivantes sur la composition 

des poules sont effectuées. 

Poule A : St Paul de Varces prend la place de Claix. 

Poule B : Claix prend la place de St Paul de Varces. 

                ECBF prend la place d’UNIFOOT. 

                Vallée de l’Hien prend la place de Collines. 

Poule C : Collines prend la place de Vallée de l’Hien. 

Poule D : UNIFOOT prend la place de l’ECBF 

Poule A Poule B Poule C Poule D 

ST MARTIN D’URIAGE  THODURE  CHIRENS BOUVESSE 

MURETTE 2 L’ABBAYE CROSSEY FARAMANS 

ST PAUL DE VARCES      RO-CLAIX  LCA FOOT              MOS 3R 3   

2 ROCHERS  ST CASSIEN 2  TOUR ST CLAIR 3 CREYS MORESTEL 2  

TURC GRENOBLE  SURE  ST ANDRE 2  TIGNIEU 

DOMENE CLAIX OYEU ARTAS-CHARANTONNAY 

SEYSSINS 2 NOYAREY NIVOLAS CHARVIEU 2  

SEYSSINET 3 ST MARCELLIN 2  COLLINES UNIFOOT 

SUD ISERE  COTE ST ANDRE 2 BALMES NI  ISLE D’ABEAU     

UOP  SASSENAGE 2 VEZERONCE-HUERT 2 REVENTIN 2 

VALLEE DE LA GRESSE 2  VALLEE DE L’HIEN       VAREZE 2 LAUZES 

RACHAIS 2  ECBF CORBELIN DOMARIN 2 



 

Composition des poules de D4 :  

Le club de Poisat n’inscrivant pas d’équipe sénior à 11 est remplacé par OND 2. 

Composition des poules de D4. 

 

 

La présente parution est donnée à titre indicatif et ne sera entérinée qu’après 

homologation de toutes les rencontres et que toutes les procédures en cours 

auprès des différentes commissions d’appel aient été traitées. Ce règlement 

s’applique à tous les championnats du District de l’Isère 

 

 

    Le président                                                                               Le secrétaire 

Michel VACHETTA                                                                      Gérard BOUAT 

 

 

 

 

POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E 

GRESIVAUDAN  ST MARTIN HERES 2 ST JOSEPH RIVIERE ISLE D'ABEAU 2 BEAUVOIR  

JARRIE CHAMP 2 CHATTE  MIRIBEL  LES AVENIERES  CHEYSSIEU  

ASIEG 2 ST ANTOINE  BATIE MONTGASCON  DOLOMIEU 2 ENT FOOT ETANGS  

TUNISIENS SMH  ST LATTIER  LIERS  LAUZES 2 EYZIN ST SORLIN  

PONT DE CLAIX  VER.SAU 2 VALLEE DU GUIERS 2 ASP BOURGOIN BALMES NI 2 

VILLENEUVE 2 ASCOL Foot  FORMAFOOT BV 2 CASSOLARD PASSAGEOIS O.NORD DAUPHINE 2 

CROLLES 2 PAYS VOIRONNAIS 2 VIRIEU VALONDRAS  CORBELIN 2 CVL 38 2 

VERSOUD 2 SASSENAGE 3 ST HILAIRE LA COTE  RUY 2 ESTRABLIN 2 

PAYS ALLEVARD  ST SIMEON LCA Foot 2 VILLEFONTAINE 2 MOS 3R 4 

NOYAREY 2 ST PAUL DE VARCES 2 VELANNE  VALLEE HIEN 2 ST MAURICE EXIL 2 

FC 2A 2 VOREPPE 2 ST GEOIRE VALDAINE  ARTAS CHARANTON.2 TURC VERPILLERE  

USVO GRENOBLE 2 ES MISTRAL TULLINS 2 ST ANDRE 3 NIVOLAS 2 


